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 n° 242 773 du 23 octobre 2020  

dans l’affaire X / III 

 

 

En cause : X 

 

   Ayant élu domicile : au cabinet de Maître P. LYDAKIS 

Place Saint-Paul 7/B 

4000 LIEGE 

  

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le secrétaire d’Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative, et désormais par le Secrétaire d’Etat à l'Asile et la 

Migration 

 
 

LA PRESIDENTE DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 11 août 2016, par X, qui déclare être de nationalité camerounaise, tendant à 

la suspension et l’annulation de la décision déclarant non fondée une demande d’autorisation de séjour 

et de l’ordre de quitter le territoire, pris le 21 juin 2016. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 

1980).  

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 14 septembre 2020 convoquant les parties à l’audience du 6 octobre 2020. 

 

Entendu, en son rapport, E. MAERTENS, présidente de chambre.  

 

Entendu, en leurs observations, Me A. HAEGEMAN loco Me P. LYDAKIS, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me M. ELJASZUK loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. La requérante déclare être arrivée en Belgique le 12 septembre 2013.  

 

1.2. Elle a introduit une demande de protection internationale en date du 16 septembre 2013. Cette 

procédure a été clôturée négativement par l’arrêt du Conseil du Contentieux des Etrangers (ci-après : le 

Conseil) n°120 176 du 6 mars 2014 confirmant la décision de refus du statut de réfugié et de refus du 

statut de protection subsidiaire prise le 20 décembre 2013 par le Commissariat général aux réfugiés et 

aux apatrides (ci-après : le CGRA).  
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1.3. Le 10 janvier 2014, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire – demandeur d’asile 

(annexe 13quinquies) – à l’encontre de la requérante.  

 

1.4. Par un courrier recommandé du 2 décembre 2014, elle a introduit une demande d’autorisation de 

séjour sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980.  

 

En date du 27 mai 2015, la partie défenderesse a pris à son égard une décision déclarant irrecevable la 

demande, ainsi qu’un ordre de quitter le territoire (annexe 13). Ces décisions ont été annulées par l’arrêt 

n°165 465 du Conseil du 11 avril 2016.  

 

1.5. Le 18 mai 2016, la partie défenderesse a pris une décision déclarant la demande visée au point 1.4. 

recevable. Le 17 juin 2016, le fonctionnaire médecin a rendu son avis.  

 

Le 21 juin 2016, la partie défenderesse a pris une décision déclarant la demande non-fondée, ainsi 

qu’un ordre de quitter le territoire (annexe 13). Ces décisions, notifiées le 12 juillet 2016, constituent les 

actes attaqués et sont motivées comme suit :  

 

- En ce qui concerne la décision de rejet d’une demande d’autorisation de séjour (ci-après : le premier 

acte attaqué) : 

 

« Motif   :  

 

Le problème médical invoqué ne peut être retenu pour justifier la délivrance d’un titre de séjour 

conformément à l'article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, comme remplacé par l'article 187 de la loi du 29 

Décembre 2010 portant des dispositions diverses.  

 

Madame [N.V.], de nationalité Cameroun invoque l’application de l’article 9 ter en raison de son 

problème de santé, empêchant tout retour au pays d’origine.    

 

Le médecin fonctionnaire de l’Office des Etrangers a été saisi afin d’évaluer ces éléments médicaux. 

Dans son rapport médical du 17.06.2016 (joint en annexe de la présente décision sous pli fermé), le 

médecin de l’Office des Etrangers indique que d’après les informations médicales fournies, les 

pathologies de l’intéressée n’entraînent ni un risque réel pour sa vie ou pour son intégrité physique ni un 

risque de traitement inhumain ou dégradant, car la prise en charge est disponible et accessible au 

Cameroun.  

 

Il conclut enfin,  du point de vue médical, qu’il n’y a pas de contre-indication au retour au pays d’origine, 

le Cameroun.  

 

Le rapport de médecin de l’Office de l’Etranger  est joint à la présente décision.   

Dès lors,  

1) le certificat médical fourni ne permet pas d’établir que  l’intéressée  souffre  d’une maladie dans un 

état tel qu’elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique  ou  

2) le certificat médical fourni ne permet pas d’établir que  l’intéressée souffre  d’une maladie dans un 

état tel qu’elle entraîne un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il existe un traitement 

adéquat dans son pays d’origine ou dans le pays où elle séjourne .  

 

Par conséquent, il n’est pas prouvé qu’un retour au pays d’origine ou de séjour soit une atteinte à la 

directive Européenne 2004/83/CE, ni de l’article 3 CEDH.  

 

Par ailleurs, l’intéressée invoque la situation au pays d’origine qui constitue un risque de traitement 

inhumain et dégradant en cas de retour. Elle s’appuie sur les documents produits par Médecins Sans 

Frontières (MSF) qui travaille au Cameroun pendant plusieurs années. Notons toutefois que la CEDH a 

considéré qu’une simple possibilité de mauvais traitements en raison d’une conjoncture instable dans un 

pays n’entraîne pas en soi une infraction à l’article 3 (voir: CEDH affaire Vilvarajah et autres c. 

Royaume-Uni, 30 octobre 1991, § 111) et que, lorsque les sources dont elle dispose décrivent une 

situation générale, les allégations spécifiques d’un requérant dans un cas d’espèce doivent être 

corroborées par d’autres éléments de preuve (voir: CEDH 4 decembre 2008, Y./Russie, § 9; CEDH 28 

février 2008, Saadi/Italie, § 131; CEDH 4 février 2005, Mamatkulov en Askarov/Turquie, § 73; CEDH 26 

avril 2005, Müslim/Turquie, § 68). Arrêt n° 74 290 du 31 janvier 2012. Cependant, la requérante 
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n’apporte aucun élément probant ni un tant soit peu circonstancié pour étayer ses assertions. Or, il lui 

incombe d'étayer son argumentation (Conseil d’Etat du 13/07/2001 n° 97.866). Enfin signalons que 

l’article 3 ne fait pas obligation à l’Etat contractant de pallier lesdites disparités en fournissant des soins 

de santé gratuits et illimités à tous les étrangers dépourvus du droit de demeurer sur son territoire[1]. »  

 

Concernant l’accessibilité des soins requis, la jurisprudence de la CEDH montre clairement qu’à partir 

du moment où les soins sont disponibles, il ne peut y avoir de violation de l’article 3 de la CEDH du fait 

que ces soins seraient difficilement accessibles au requérant (Arrêt du CCE n° 81574 du 23 mai 2013).  

 

Il faut procéder au retrait de l’attestation d’immatriculation qui a été délivrée dans le cadre de la 

procédure basée sur l’article 9ter en question. Veuillez également radier l’intéressée du registre des 

étrangers pour « perte de droit au séjour ».  

 

- En ce qui concerne l’ordre de quitter le territoire (ci-après : le second acte attaqué) : 

 

« MOTIF DE LA DECISION :  

 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des faits 

suivants:  

o En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume 

sans être porteur des documents requis par l’article 2. En fait, l’intéressée séjourne sur le territoire belge 

sans être en possession d’un passeport revêtu d’un visa valable ».  

 

2. Question préalable – Intérêt.  

 

2.1. Par un courrier daté du 28 septembre 2020, la partie défenderesse informe le Conseil que la partie 

requérante a été admise au séjour illimité et qu’une carte F lui a été délivrée en date du 9 juillet 2018.  

 

Entendue à l’audience, la partie requérante déclare maintenir son intérêt au recours dès lors que la 

carte « F » qui lui a été délivrée est fondée sur une autre base légale que celle ayant mené au premier 

acte attaqué.  

 

2.2. En l’occurrence, le Conseil observe que le premier acte litigieux est une décision déclarant non 

fondée une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. 

Or, il apparait que la partie requérante a été autorisée au séjour dans le cadre d’une demande de 

regroupement familial.  

 

Il s’ensuit que la partie requérante justifie à suffisance de son intérêt à la présente procédure.  

 

3. Exposé des moyens d’annulation. 

 

3.1.1. La partie requérante prend un premier moyen de la violation manifeste des « prescrits d’une 

motivation adéquate des actes formelles prises [sic] par les autorités administratives et ce, au regard 

des articles 1, 2 et 3 et suivants de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs, les articles 9ter et 62 de la loi du 15.12.80 ainsi que l’erreur manifeste d’appréciation ».  

 

3.1.2. Elle fait référence à la motivation de la décision de refus de séjour prise par la partie 

défenderesse et rappelle les pathologies aux termes desquelles elle a introduit sa demande 

d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, ainsi que les détails 

du suivi médical nécessaire.  

 

Concernant l’examen de la disponibilité des soins, la partie requérante estime que les différentes 

sources sur lesquelles se base le médecin conseil de la partie défenderesse doivent être écartées car 

elles « […] ne permettent en aucun cas de décrire de manière précise que les médicaments concernant 

l’état de santé de la requérante sont disponibles et encore moins en quelle quantité et encore moins au 

niveau de leur coût ». Elle ajoute que les sources internet ne permettent pas d’indiquer que les 

traitements médicaux nécessaires sont disponibles. Elle fait valoir que lesdits sites se bornent à indiquer 

l’existence d’un cabinet d’un médecin généraliste et a présenté un examen succinct du personnel de 

l’hôpital mais n’attestent pas de l’existence de médecins spécialisés en ce qui concerne les problèmes 

en gastrologie.  
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Elle affirme que rien ne permet d’assurer qu’elle aurait accès aux services nécessaires et déclare que 

rien ne permet d’indiquer que les médicaments nécessaires sont disponibles, en quelle quantité et à 

quel prix. Elle fait le même constat en ce qui concerne la disponibilité des médecins spécialisés. A cet 

égard, elle relève un arrêt du Conseil de céans concernant l’examen de la disponibilité effectué par le 

médecin conseil sur la base de sources considérées comme insuffisantes et indigentes. En outre, elle 

soulève le fait que la décision ne correspond aucunement aux informations, apportées en termes de 

demande, émanant de « Médecins sans Frontières » (ci-après : MSF) et qui faisaient part des 

conditions précaires dans lesquelles se trouvent les hôpitaux au Cameroun, ainsi que de l’absence de 

soins adéquats et de leur coût particulièrement élevé. Elle considère que la partie défenderesse ne 

répond pas aux éléments évoqués dans sa demande et fait référence à un arrêt du Conseil concernant 

l’analyse de la disponibilité des soins.  

 

3.1.3. En ce qui concerne l’accessibilité des soins, elle fait grief à la partie défenderesse de présenter 

des informations totalement générales et considère que rien ne permet de dire qu’elle aurait accès aux 

soins de santé « […] pour la simple et bonne raison que cette Caisse Nationale de la Prévoyance 

Sociale ne concerne que les salariés et les indépendants », dès lors qu’au moment où elle rentrera au 

Cameroun elle n’aura aucun travail. En outre, elle soutient que rien ne permet de dire que la Caisse 

Nationale prendra en charge les problèmes d’hépatite, et donc ses traitements et médicaments.  

 

3.2. La partie requérante prend un second moyen de la violation manifeste des « prescrits d’une 

motivation adéquate des actes formelles prises [sic] par les autorités administratives et ce, au regard 

des articles 1, 2 et 3 et suivants de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs, les articles 7, 62 et 74/13 de la loi du 15.12.80 et le principe d’erreur manifeste 

d’appréciation ».  

 

3.2.1. Elle rappelle que selon l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980, la partie défenderesse devait 

tenir compte de sa situation personnelle et médicale. Elle relève que le second acte attaqué ne contient 

aucune motivation quant à sa situation médicale, ainsi que sur le risque de traitement inhumain et 

dégradant qu’entrainerait son exécution. Elle estime qu’il appartenait à la partie défenderesse 

d’expliquer qu’au vu « […] de la situation sanitaire au Cameroun, il n’y avait aucun risque dans le chef 

de la requérante au vue [sic] de ses pathologies d’être exposée à un traitement inhumain et 

dégradant ». Or, la partie défenderesse se borne à indiquer que la partie requérante ne dispose pas des 

documents requis pour rester sur le territoire.  

 

4. Discussion. 

 

4.1.1. Sur le premier moyen,  le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 9ter, § 1er, alinéa 1er, de la loi 

du 15 décembre 1980, tel qu’applicable lors de la prise du premier acte attaqué, « L'étranger qui 

séjourne en Belgique qui démontre son identité conformément au § 2 et qui souffre d'une maladie telle 

qu'elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou un risque réel de traitement 

inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement adéquat dans son pays d'origine ou dans le 

pays où il séjourne, peut demander l'autorisation de séjourner dans le Royaume auprès du ministre ou 

son délégué ». 

 

En vue de déterminer si l’étranger qui se prévaut de cette disposition répond aux critères ainsi établis, 

les alinéas 3 et suivants de ce paragraphe portent que « L'étranger transmet avec la demande tous les 

renseignements utiles concernant sa maladie et les possibilités et l'accessibilité de traitement adéquat 

dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne. Il transmet un certificat médical type prévu par le 

Roi […]. Ce certificat médical indique la maladie, son degré de gravité et le traitement estimé 

nécessaire. L'appréciation du risque visé à l'alinéa 1er, des possibilités de traitement, leur accessibilité 

dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne et de la maladie, son degré de gravité et le 

traitement estimé nécessaire indiqués dans le certificat médical, est effectuée par un fonctionnaire 

médecin ou un médecin désigné par le ministre ou son délégué qui rend un avis à ce sujet. Ce médecin 

peut, s'il l'estime nécessaire, examiner l'étranger et demander l'avis complémentaire d'experts ». 

 

Le Conseil relève également qu’il ressort des travaux préparatoires de la loi du 15 septembre 2006 

ayant inséré l’article 9ter précité dans la loi du 15 décembre 1980, que le « traitement adéquat » 

mentionné dans cette disposition vise « un traitement approprié et suffisamment accessible dans le 

pays d’origine ou de séjour », et que l’examen de cette question doit se faire « au cas par cas, en tenant 

compte de la situation individuelle du demandeur » (Projet de loi modifiant la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, Exposé des motifs, 
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Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2478/01, p.35 ; voir également : Rapport, Doc. parl., Ch. 

repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2478/08, p.9). Il en résulte que pour être « adéquats » au sens de 

l’article 9ter précité, les traitements existant dans le pays d’origine ou de résidence du demandeur 

doivent être non seulement « appropriés » à la pathologie concernée, mais également « suffisamment 

accessibles » à l’intéressé dont la situation individuelle doit être prise en compte lors de l’examen de la 

demande. 

 

Il rappelle également que l’obligation de motivation formelle n’implique pas la réfutation détaillée de tous 

les arguments avancés par le requérant. Elle n’implique que l’obligation d’informer le requérant des 

raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous la réserve toutefois que la motivation réponde, fût-ce de 

façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels de l’intéressé. Il suffit par conséquent, que la 

décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, 

de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son 

contrôle à ce sujet. 

 

4.1.2. En l’occurrence, le Conseil observe que le premier acte litigieux est fondé sur un avis du 

fonctionnaire médecin, daté du 17 juin 2016, lequel indique, en substance, que la partie requérante est 

« Porteur chronique inactif du virus de l’hépatite B ; Migraines », pour lesquelles les traitements et suivis 

requis sont disponibles et accessibles au pays d’origine, et conclut dès lors à l’absence de risque pour 

sa vie ou son intégrité physique, ou d’un risque de traitement inhumain et dégradant.  

 

Cette motivation se vérifie à l’examen du dossier administratif et n’est pas utilement contestée par la 

partie requérante qui reste en défaut de démontrer une erreur manifeste d’appréciation dans le chef de 

la partie défenderesse à cet égard et se borne à prendre le contre-pied de la décision querellée.  

 

4.2.1. S’agissant de l’appréciation effectuée par le fonctionnaire médecin de la disponibilité des 

traitements, le Conseil observe, à l’examen du dossier administratif, que l’ensemble des médicaments 

nécessaires au traitement de la pathologie de la partie requérante sont mentionnés dans les pièces 

déposées au dossier administratif par la partie défenderesse, ce qui n’est pas contesté par la partie 

requérante.  

 

En effet, le fonctionnaire médecin a estimé que « Le suivi clinique – médecine interne / gastro-

entérologie, hépatologie, et médecine générale – et le suivi paraclinique – biologie clinique ; imagerie 

médicale – du ‘portage chronique’ du virus de l’hépatite B et/ou des migraines est disponible au 

Cameroun. Une prise en charge éventuelle en chirurgie digestive est également disponible. Le 

traitement antimigraineux est également disponible : antalgiques (paracétamol, dafalgan codéïne) anti-

inflammatoires (Aspégic, diclofénac) et éventuellement des triptans (sumatriptan, naratriptan) sont 

disponibles au Cameroun. Si nécessaire, des médecins spécialisés en neurologie et en chirurgie sont 

également disponibles ». Le Conseil précise que la disponibilité de l’ensemble des traitements et suivis 

est établie notamment sur la base des renseignements issus de la base de données MedCOI, qui ne 

sauraient – contrairement à ce que la partie requérante soutient – être considérés comme trop 

généralisés ou imprécis.  

 

Eu égard à l’absence d’indication concernant le prix des médicaments, reproché à la partie 

défenderesse par la partie requérante, le Conseil observe que le fonctionnaire médecin a procédé à un 

examen du coût des traitements au travers de la recherche internet 

« http://pharmaciedeshopitaux.com/index.php/medicaments/medicaments-2/prixdesmedi/collection/1-

prix/search ». Le Conseil constate également que les extraits pertinents pour l’examen de la demande 

de la partie requérante se trouvent au dossier administratif.   

 

Dès lors, l’invocation de la jurisprudence du Conseil (arrêt n°168 602, prononcé le 27 mai 2016), n’est 

pas pertinente, dès lors que dans l’affaire en cause, la partie requérante avait fait valoir l’absence de 

fiche de données MedCOI au dossier administratif, ce qui n’est pas le cas en l’espèce.  

 

En ce qui concerne le rapport émanant de « Médecins sans Frontières », le Conseil observe que la 

partie défenderesse y a eu égard en considérant que « l’intéressée invoque la situation au pays 

d’origine qui constitue un risque de traitement inhumain et dégradant en cas de retour. Elle s’appuie sur 

les documents produits par Médecins Sans Frontières (MSF) qui travaille au Cameroun pendant 

plusieurs années. Notons toutefois que la CEDH a considéré qu’une simple possibilité de mauvais 

traitements en raison d’une conjoncture instable dans un pays n’entraîne pas en soi une infraction à 
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l’article 3 (voir: CEDH affaire Vilvarajah et autres c. Royaume-Uni, 30 octobre 1991, § 111) et que, 

lorsque les sources dont elle dispose décrivent une situation générale, les allégations spécifiques d’un 

requérant dans un cas d’espèce doivent être corroborées par d’autres éléments de preuve ». Le grief 

manque donc en fait. 

 

4.2.2. Quant aux griefs formulés à l’égard de la motivation de l’avis susmentionné du fonctionnaire 

médecin, relative à l’accessibilité des soins et suivis requis au pays d’origine, le Conseil observe que la 

partie requérante se borne à soutenir que rien ne permet de dire « […] que la requérante pourra avoir 

accès à ces différents soins pour la simple et bonne raison que cette Caisse Nationale de la Prévoyance 

Sociale ne concerne que les salariés et les indépendants » et que « […] rien ne permet de dire que les 

traitements nécessités par son état de santé et les médicaments lui soient accessibles ». Force est de 

constater que la partie requérante se contente d’une affirmation générale et reste en défaut d’apporter le 

moindre élément de nature à démontrer qu’elle ne pourrait y avoir accès.  

 

A titre surabondant, le Conseil constate que la partie requérante reste en défaut de contester les 

considérations selon lesquelles « rien dans son dossier médical n’indique que l’intéressée sera exclue 

du marché de l’emploi, une fois de retour au pays d’origine, et qu’elle est en âge de travailler, elle peut 

donc, dans son pays, trouver du travail et financier ainsi ses soins médicaux […]. Notons également 

que, vu que l’intéressée a vécu plus longtemps au Cameroun avant de venir en Belgique, rien ne nous 

prouve qu’il n’a pas tissé des relations sociales susceptibles de lui venir en aide en cas de nécessité ».  

 

4.3. Sur le deuxième moyen, s’agissant du second acte attaqué, le Conseil constate le défaut d’objet au 

recours en ce qu’il est dirigé contre l’ordre de quitter le territoire. Le Conseil estime en effet que la 

délivrance de la carte de séjour à la partie requérante a entrainé le retrait, implicite mais certain, du 

second acte entrepris.  

 

Il en résulte que le présent recours est devenu sans objet en ce qu’il vise cet ordre de quitter le territoire. 

 

4.4. Il résulte de ce qui précède qu’aucun des moyens soulevés n’est fondé.  

 

4. Débats succincts. 

 

Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers.  

 

Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de 

suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-trois octobre deux mille vingt par : 

 

Mme E. MAERTENS,    présidente de chambre,  

 

M. A. IGREK,   greffier. 

 

 

Le greffier,     La présidente, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK      E. MAERTENS 


